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Annexe 2 à l’arrêté n°2023-312 du 27 septembre 2023 

 
 

ELECTIONS PARTIELLES DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS ET ETUDIANTS 
AU CONSEIL DE L’INSPE de L’ACADEMIE DE LILLE - HAUTS DE FRANCE 

 

SCRUTIN DU 7 AU 9 NOVEMBRE 2023 
 

DEMANDE DE RECTIFICATION de la LISTE ÉLECTORALE  

(électeurs inscrits d’office – collèges des personnels) 
 

Je, soussigné (e),    M  Mme  
 
NOM de FAMILLE : ............................................................. NOM d’USAGE : ....................................................................................... 
 
Prénom.......................................................... Date de naissance …………………………………………………………………………………………..……………… 
 
Etablissement : ………………………………………………………………………………………. 
 
Inscrit(e) de manière erronée dans le collège ……………… du conseil de l’INSPé 
Non inscrit(e) dans le collège ……………… du conseil de l’INSPé 

 
demande par la présente la rectification suivante sur la liste électorale : 
 

  A être rayé(e) de la liste électorale indiquée ci-dessus  
 

  A être inscrit(e) sur la liste électorale de l’INSPé  
 

  Autre ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

Collège :    B (maîtres de conférences et personnels assimilés)  
  C (autres enseignants et formateurs relevant d’un établissement d’enseignement supérieur)  
  E (autres personnels – BIATSS) 

 
Fait à :                                 Le : …../…../……   Signataire : 

 
A transmettre : 

• soit sur rendez-vous pris auprès des services administratifs de la composante à l’adresse courriel suivante : inspe-direction@univ-lille.fr 
• soit directement par courrier électronique, à partir de l’adresse institutionnelle du demandeur, à l’adresse suivante : inspe-direction@univ-lille.fr 

Complété d’une copie ou d’un scan de votre pièce d’identité 
Au plus tard le mardi 31 octobre 2023 à 16h00 

 
Décision du Président 

 Favorable 
 Défavorable               Motif : ..................................................................................................................................................... 

Le ........................................................                           Pour le Président 
                                                              Nom + cachet : ......................................................................................... 
 


